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Commentaires de l’Ordre des technologues professionnels du Québec 
concernant le projet de règlement remplaçant l’actuel Code de déontologie 
des podiatres (chapitre C-26, a.87) 

 

Le 11 mars 2015, était publié dans la Gazette officielle du Québec un projet de règlement 
remplaçant l’actuel Code de déontologie des podiatres (chapitre C-26, a.87) (ci-après le 
« projet de règlement »)1. 
 

L’Ordre des technologues professionnels du Québec (ci-après l’« Ordre »), désire 
apporter certains commentaires afin de bonifier la rédaction du projet de règlement. 
Notre intention est de le rendre le plus conforme à la jurisprudence et à l’avis juridique 
demandé au printemps 2009 conjointement par l’Ordre des podiatres du Québec et 
nous, que vous retrouverez à l’annexe II. 
 
Le projet de règlement proposé par l’Ordre des podiatres du Québec (ci-après l’« OPQ ») 
ne pose majoritairement pas problème.  Toutefois, nous souhaitons vous faire part de 
nos commentaires, de nos divergences sur certains points primordiaux pour nous, pour 
la profession et pour la protection du public.  Aussi, vous trouverez à l’annexe I, les 
modifications que l’Ordre désire apporter au projet de règlement afin d’éviter que 
l’Ordre des podiatres s’octroie indûment des droits d’exercice qu’aucune loi 
professionnelle ne permet dans le monde de la santé.  De plus, ce faisant, les podiatres 
élargissent leur sphère d’activités pour empiéter sur celle qui nécessite une formation 
adéquate spécifique à l’appareillage orthopédique dont les technologues professionnels 
en orthèses-prothèses orthopédiques ont une compétence pour l’exercer.   
 
Nous demeurons disponible, s’il s’avère nécessaire, pour vous rencontrer afin de 
répondre à vos questions.  De plus, nous sommes ouvert à une discussion en groupe 
multidisciplinaire afin de préciser et de définir l’étendue des activités des podiatres ainsi 
que leur lexique. 
 
 
 
 
Marie-Chantal Lafrenière, avocate 
Directrice des affaires professionnelles et juridiques  

                                                                 
1 G.O. II, 11 mars 2015, 147e année, no10, page 493 
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L’Ordre soumet que les suppressions, les modifications et les insertions suivantes soient 

apportées au texte afin de bonifier la rédaction du projet de règlement. 

 

 Article 8, paragraphe 1°  

 

 Cet article doit être modifié par le remplacement des mots « élaborer son diagnostic » 

par les mots « procéder à l’évaluation  ».   

 

L’article se lirait comme suit : 

 

Le podiatre doit exercer (…) notamment : 

 

«  procéder à l’évaluation podiatrique » avec une grande attention; 

 

Explications : 

 

Il existe déjà une confusion au sein du public quant au statut des podiatres.  Ces derniers 

étant perçus, auprès du public, comme des médecins spécialistes du pied.  Laisser les 

podiatres utiliser une activité réservée aux médecins viendrait renforcer cette croyance 

erronée.   

 

Le choix du mot « procéder » plutôt qu’« élaborer » est simplement d’uniformiser le 

lexique que l’on retrouve dans le Code des professions du Québec. 

 

Toutefois, il est souhaitable que le mot « évaluation » soit toujours suivi du mot 

« podiatrique » soit « évaluation podiatrique » afin de qualifier, préciser et limiter le 

champ d’expertise du podiatre et le type d’évaluation qu’il peut effectuer à l’instar 

notamment des physiothérapeutes et des ergothérapeutes qui procèdent à l’« évaluation 

fonctionnelle », des travailleurs sociaux qui procèdent à l’« évaluation psychosociale ».  

 

 Article 19    

 

  Cet article doit être modifié par l’insertion entre les mots « thérapeutiques » et  « et 

des coûts » par l’ajout du mot « podiatriques ».    

 

L’article se lirait comme suit : 

 

(…) 

 

Il doit par la suite informer son patient de l’ampleur des modalités thérapeutiques 

« podiatriques » et des coûts du plan de traitement indiqué et il doit obtenir son 

accord explicite à ce sujet.   

 

  

ANNEXE I 
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Explications : 

 

Cet ajout vient qualifier, préciser et limiter le champ d’expertise du podiatre afin d’éviter, 

le plus possible, une interprétation erronée de son champ d’expertise et ainsi protéger 

adéquatement le public.  

 

 Article 29  

 

 Cet article doit être modifié par le remplacement de « Lorsqu’un podiatre possède des 

intérêts directs ou indirects dans une entreprise de fabrication d’orthèses 

podiatriques » par  « Le podiatre ne doit posséder aucun intérêt direct ou indirect 

dans une entreprise de fabrication d’orthèses podiatriques ou de vente ou de 

fabrication de chaussures. » et supprimer les paragraphes 1° et 2°. 

 

1° il doit en informer son patient avant de lui fournir une ordonnance; 

 

2° il doit insérer une mention à cet effet dans toute publicité faisant la promotion 

d’orthèses podiatriques notamment ses cartes professionnelles, son site internet, sa 

facturation ainsi que dans tout message publicitaire. 

 

L’article se lirait comme suit : 

  

Le podiatre ne doit posséder aucun intérêt direct ou indirect dans une entreprise de 

fabrication d’orthèses podiatriques.  

 

Explications : 

 

Il est primordial que la pratique professionnelle des podiatres ne se dédouble pas ou ne 

s’accompagne pas de l’exercice d’activités commerciales. La mission première des ordres 

étant la protection du public, il est essentiel de départager celui qui prescrit de celui qui 

fabrique.  Ce principe commande que celui qui prescrit ne vend pas. D’ailleurs, la Loi sur 

la podiatrie confirme ce principe à son article 13 en interdisant aux podiatres de vendre 

des chaussures orthopédiques ou des prothèses, ou encore d’avoir un intérêt direct ou 

indirect dans une entreprise de fabrication de telles chaussures ou de telles prothèses, ou 

encore, une entreprise qui vend de telles prothèses. Si un intérêt dans une telle entreprise 

lui échoit, par succession ou autrement, il est tenu d'en disposer immédiatement.  Par 

ailleurs, nous retrouvons ce même type d’interdit dans différentes lois dans le secteur de 

la santé.  À titre d’exemple, l’article 39 de la Loi médicale, l’article 35 de la Loi sur les 

dentistes, l’article 20 de la Loi sur l’optométrie.  Dans tous les cas, le professionnel est 

tenu de disposer de son entreprise et jamais il n’a l’option de conserver son entreprise 

pour autant qu’il en informe son patient. 

 

De plus, suivant une requête pour jugement déclaratoire opposant l’Association nationale 

des orthésistes du pied inc. c. l’Ordre des podiatres du Québec et le procureur général du 

Québec mis en cause (CA 2000-09-06 RJQ. 2226), il est clairement exprimé que les 

podiatres peuvent fabriquer, sur une base artisanale et pour répondre aux besoins 
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spécifiques de leur patient, des orthèses podiatriques, et être rémunérés pour ce travail, 

partie intégrante du traitement des affections locales des pieds. Cette interprétation 

permet facilement de consolider le fait que les podiatres ne peuvent posséder une telle 

entreprise de fabrication d’orthèses podiatriques dans le cadre du traitement des 

affections locales des pieds.   

 

Au surplus, il est important de préciser que le Règlement d'application de la Loi sur les 

laboratoires médicaux, la conservation des organes et des tissus et la disposition des 

cadavres (ci-après le « Règlement») qui encadre notamment l’émission de permis de 

laboratoire d’orthèses orthopédiques, de prothèses orthopédiques et d’orthèses du pied 

exige aux articles 127 et 128 que le laboratoire, outre ceux qui ont un droit acquis avant 

la création des diplômes, soit dirigé par un détendeur de diplôme d’orthésiste et de 

prothésiste et qui ne considère pas le podiatre puisque ce dernier n’a ni la formation, ni 

les compétences nécessaires et ni l’autorisation éthique de détenir une telle entreprise.  

Toutefois, pour une cohérence entre les différentes législations et la jurisprudence, il est 

permis au podiatre de fabriquer une telle orthèse podiatrique, mais uniquement sur une 

base artisanale pour le traitement des affections locales des pieds. 

 

Enfin, l’ajout de « ou de vente ou de fabrication de chaussures. », n’est pas vraiment un 

ajout puisqu’on le retrouve dans le Code de déontologie des podiatres actuel.  L’Ordre 

juge inapproprié le fait d’avoir retiré cet élément.  La Loi sur la podiatrie l’interdit, il 

serait souhaitable de le conserver dans le Code de déontologie des podiatres afin de 

faciliter les mesures disciplinaires en cas d’infraction.  La cohérence attendue par notre 

Ordre est, encore une fois, motivée par la protection du public et la compréhension des 

écrits. 

 

 Article 31, paragraphe 4° 

 

 Ce paragraphe doit être modifié par le remplacement du mot « plantaires » par les 

mots suivants « orthopédiques, de prothèses orthopédiques et d’orthèses du pied » et 

la suppression de « , à moins qu’il ait une entente écrite comportant une déclaration 

attestant que les obligations qui en découlent respectent les dispositions du présent 

code ainsi qu’une clause ayant pour effet d’autoriser la communication de cette 

entente à l’Ordre sur demande ».  

 

 

L’article se lirait comme suit : 

  

Le podiatre ne doit pas exercer la podiatrie s’il est dans une situation de conflit 

d’intérêts.  Le podiatre est notamment en conflit d’intérêts s’il : 

 

(…) 

 

4°loue ou utilise des locaux, des équipements ou autres ressources de toute personne, y 

compris d’un laboratoire d’orthèses orthopédiques, de prothèses orthopédiques et 

3 



____________________________________________________________________ 
 Avril 2015  
Commentaires de l’Ordre des technologues professionnels du Québec concernant le projet de 

Règlement remplaçant l’actuel Code de déontologie des podiatres (chapitre C-26, a.87).   

d’orthèses du pied ou d’un fabricant de médicament ou d’autres produits liés à l’exercice 

de podiatrie. 

 

Explications : 

 

Selon ce que rapportent certains de nos membres, il existerait une pratique chez plusieurs 

podiatres voulant qu’ils refusent de remettre l’ordonnance au patient si ce dernier fait 

exécuter ou compte faire exécuter ses ordonnances à l’endroit et/ou auprès du 

professionnel, membre d’un ordre professionnel, de son choix.  Autoriser le podiatre à 

louer ou à utiliser des locaux, des équipements ou autres ressources de toute personne, y 

compris un laboratoire d’orthèses orthopédiques, de prothèses orthopédiques ou 

d’orthèses du pied encouragerait une telle pratique.  Ce faisant, la règlementation 

permettrait au podiatre d’envoyer son patient à la porte voisine en transférant lui-même 

son ordonnance au laboratoire voisin et également d’entretenir un ou des partenariat(s) 

commercial(aux).  Ainsi, interdire toute entente écrite comportant une déclaration 

attestant que les obligations qui en découlent a pour but d’éviter qu’un professionnel se 

retrouve en conflit d’intérêts où ses intérêts pourraient prévaloir sur ceux du patient qui se 

trouve plus souvent qu’autrement dans une situation de vulnérabilité. 

 

 Article 71  

 

 Cet article doit être modifié par l’insertion entre les mots « services » et  « qu’il offre » 

par l’ajout du mot « podiatriques » et par l’insertion entre les mots « pathologies » et  

« qu’il traite » par l’ajout des mots « du pied ».    

 

L’article se lirait comme suit : 

  

Le podiatre doit indiquer clairement dans sa publicité et dans tout autre outil 

d’identification visant à offrir ses services professionnels, son nom et son titre de 

podiatre.  Il peut aussi mentionner les services podiatriques qu’il offre ou les 

pathologies du pied qu’il traite.    

 

Explications : 

 

Ces ajouts ont pour but de bien circonscrire le champ d’expertise du podiatre et le rendre 

compréhensible et cohérent afin de veiller à la protection du public. 

 

 Article 72  

 

 Cet article doit être modifié par l’ajout après le mot « concerne » les mots « ou 

concerne son expérience professionnelle ».      

 

L’article se lirait comme suit : 

  

4 
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Le podiatre ne doit pas, dans sa publicité, dans les médias sociaux ou dans toute 

intervention publique, utiliser ou permettre d’utiliser un témoignage d’appui ou de 

reconnaissance qui le concerne ou concerne son exercice professionnel. 

 

Explications : 

 

Cet ajout est nécessaire afin de ne pas permettre de façon précise un témoignage sur 

l’exercice professionnel du podiatre. Nous retrouvons cette même précision dans le 

libellé de l’article 88.1 du Code de déontologie des médecins. 

 

Toujours en lien avec la section V de la publicité du projet de règlement, ne sachant pas 

si le Règlement sur la publicité des podiatres demeurera en vigueur après la révision du 

Code de déontologie des podiatres, nous suggérons d’y retrouver dans cette section V du 

Code révisé, les articles 1 à 9 du Règlement sur la publicité des podiatres.  Notre 

questionnement est d’autant plus pertinent puisque cedit Règlement ne se retrouve pas sur 

le site de l’Ordre des podiatres dans la section lois et règlements.   

 

Pour conclure, nous remarquons que dans le projet de règlement, le mot « client » a été 

remplacé par le mot « patient ».  L’Ordre se demande s’il existe un enjeu à utiliser 

maintenant le mot « patient »?  Quant à l’utilisation de ce mot, nous constatons que 

plusieurs codes de déontologie modifiés récemment emploient le mot « patient » comme 

le Code de déontologie des chiropraticiens alors que les codes rédigés ou modifiés dans 

les années 80, 90 et 2000, toujours en vigueur, utilisent le mot « client », comme par 

exemple, les codes de déontologie des ergothérapeutes, des physiothérapeutes et des 

inhalothérapeutes. 
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